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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de rechargement pour barillet à munitions
associé à une arme de gros calibre, par exemple équi-
pant une tourelle de char ainsi que des tourelles com-
portant de tels dispositifs.
[0002] Il est connu du brevet DE3328208 une tourelle
comportant deux barillets destinés chacun à contenir des
munitions pour alimenter alternativement une arme.
[0003] Lorsque toutes les munitions ont été tirées, il
est nécessaire de réalimenter chacune des cellules du
barillet individuellement depuis l’extérieur de la tourelle.
[0004] Une telle opération est longue et délicate. L’ar-
me mise en œuvre est une arme de gros calibre (supé-
rieur à 75 mm, par exemple de 120 mm ou de 140 mm)
et les masses des munitions à transférer sont donc par-
ticulièrement importantes.
[0005] L’invention propose un dispositif de recharge-
ment en munitions permettant d’effectuer un recharge-
ment rapide des barillets d’une telle tourelle.
[0006] L’invention a également pour objet une tourelle
équipée d’un tel dispositif de rechargement en munitions.
[0007] L’invention porte sur un dispositif de recharge-
ment en munitions pour un barillet comprenant des al-
véoles régulièrement réparties angulairement et associé
à une arme de gros calibre, dispositif caractérisé en ce
qu’il comporte une pluralité de tubes supports destinés
à contenir des munitions, tubes supports solidaires les
uns des autres et disposés de manière à former une por-
tion de cylindre centrée sur un axe qui est destiné à être
aligné avec un axe central du barillet, dispositif compor-
tant un chariot de poussée translatable le long de l’axe
longitudinal de la portion de cylindre grâce à un moyen
moteur, chariot comportant autant de bras de liaison que
de tubes supports, chaque bras étant guidé le long d’une
fente de chaque tube et comportant une surface de pous-
sée apte à coulisser dans le tube support associé, toutes
les surfaces de poussée étant destinées à pousser si-
multanément toutes les munitions, hors des tubes sup-
ports, vers les alvéoles du barillet.
[0008] Avantageusement, le chariot est translatable au
moyen d’un vérin à vis.
[0009] Avantageusement, chaque tube support com-
porte des ouvertures radiales destinées au passage d’au
moins un moyen de calage destiné à venir s’appliquer
sur une munition contenue dans le tube, moyen de calage
pouvant être positionné par des moyens de commande
entre une position de calage dans laquelle le moyen de
calage est appliqué sur une munition et une position libre
dans laquelle le moyen de calage n’est plus appliqué sur
la munition, qui peut coulisser dans le tube.
[0010] Avantageusement, le moyen de calage com-
porte une pluralité de patins, chaque patin étant monté
de façon articulée sur une ouverture, et maintenu en po-
sition de calage par au moins une tringle pouvant cou-
lisser parallèlement à l’axe du tube, un ressort assurant
le passage de la position de calage à la position libre.

[0011] Avantageusement, chaque tringle porte au
moins une encoche qui, une fois positionnée devant le
patin, libère ce dernier entraînant son passage en posi-
tion libre, les moyens de commande assurant la transla-
tion de la ou des tringles.
[0012] Avantageusement, les moyens de commande
permettent de bloquer le coulissement intempestif de la
ou des tringles et les libèrent lorsque la surface de pous-
sée est avancée, les moyens de commande assurant
également le blocage du coulissement de la tringle au
terme de sa course.
[0013] Avantageusement, les moyens de commande
comportent un loquet solidaire du tube et comportant un
ergot correspondant avec un logement d’un butoir soli-
daire d’une tringle afin de bloquer la translation de la
tringle, ergot qui est rétractable par pivotement du loquet
sous l’action d’une surface de poussée sur celui-ci, le
blocage de la tringle en fin de course étant assuré par
l’interférence d’un pion d’un butoir pivotant avec un dé-
gagement, le butoir étant solidaire de la tringle et poussé
par la surface de poussée, le pion assurant le guidage
du butoir en translation durant la course de la tringle en
circulant dans une gorge rectiligne du tube, le pivotement
du butoir en fin de course le dégageant de la surface de
poussée tout en bloquant la tringle.
[0014] L’invention porte également sur une tourelle de
char comportant au moins un barillet pour munitions con-
tenues dans des cellules tubulaires, tourelle caractérisée
en ce qu’elle comporte au moins un dispositif de rechar-
gement en munitions selon l’invention.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante, description faite à la lumière des
dessins annexés, dessins dans lesquels :

[fig.l]
: vue de trois quarts d’une tourelle selon l’invention ;
[fig.2a]
: vue de trois quarts d’un dispositif selon l’invention. ;
[fig.2b]
: vue de détails d’un dispositif selon l’invention ;
[fig.3a]
: vue de trois quarts d’un tube support selon
l’invention ;
[fig.3b]
: vue de trois quarts d’un tube support selon l’inven-
tion avec localisation des plans de coupes ;
[fig.4a]
: vue d’un tube support selon l’invention selon une
coupe transversale dont la trace du plan de coupe
AA est repérée à la figure 3b ;
[fig.4b]
: vue d’un tube support selon l’invention selon une
coupe transversale dont la trace du plan de coupe
BB est repérée à la figure 3b ;
[fig.5a]
: vue de détail d’un tube support et d’un dispositif de
verrouillage selon l’invention dans une première
phase d’utilisation ;
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[fig.5b]
: vue de détail d’un tube support et d’un dispositif de
verrouillage selon l’invention dans une seconde pha-
se d’utilisation ;
[fig.5c]
: vue de détail d’un tube support et d’un dispositif de
verrouillage selon l’invention dans une troisième
phase d’utilisation ;
[fig.5d]
: vue de détail d’un tube support et d’un dispositif de
verrouillage selon l’invention dans une quatrième
phase d’utilisation ;
[fig.6a]
: vue de détail d’un tube support selon l’invention, la
tringle verrouillant un patin ; et
[fig.6b]
: vue de détail d’un tube support selon l’invention, la
tringle ayant déverrouillé un patin.

[0016] Selon la figure 1, une tourelle 1 de véhicule mi-
litaire (véhicule non visible) comporte une arme 2 alimen-
table par des munitions (munitions non visibles) conte-
nues dans des alvéoles 4 de deux barillets 3. L’arme est
une arme de gros calibre (supérieur à 75mm, par exem-
ple de 120mm ou de 140mm). Un refouloir 5 permet le
chargement dans l’arme 2 des munitions qui sont préle-
vées alternativement une par une dans un barillet 3 puis
dans l’autre.
[0017] Selon la figure 1, coaxialement et en arrière de
chaque barillet 3 se situe un dispositif de rechargement 6.
[0018] Chaque dispositif de rechargement 6 adopte
une forme de portion de cylindre et il est constitué par
l’assemblage de tubes supports 7 par des brides 24. Les
tubes 7 sont liés de façon à être positionnés coaxialement
aux alvéoles 4 d’un barillet 3. Chaque dispositif de char-
gement 6 est par ailleurs rendu solidaire de la tourelle
par des moyens de liaison non représentés.
[0019] Ces moyens seront démontables pour permet-
tre le remplacement d’un dispositif de chargement 6 vide
par un autre dispositif 6 garni de munitions.
[0020] Chaque tube support 7 est destiné à contenir
une munition comme visible à la figure 2a. Les munitions
100 sont poussées (par des moyens qui seront décrit
plus loin) simultanément depuis tous les tubes supports
7 d’un dispositif de rechargement 6 vers des alvéoles 4
vides d’un des barillet 3, alvéoles 4 vides qui sont placées
en regard des tubes 7 par rotation du barillet 3 sur lui-
même.
[0021] Selon le mode de réalisation qui est décrit ici,
chaque dispositif de rechargement 6 comporte donc cinq
tubes support 7, ce qui permet de recharger la moitié
d’un barillet 3. Le barillet sera par la suite pivoté d’un
demi-tour pour recharger son autre moitié.
[0022] Un deuxième barillet 3 qui est équipé d’un autre
dispositif de rechargement 6, permet d’accroître la ca-
pacité de tir de l’arme.
[0023] Selon les figures 2a et 2b, chaque dispositif de
rechargement 6 en munitions comporte un chariot de

poussée 8, translatable parallèlement à l’axe longitudinal
X de la portion de cylindre formée par les tubes supports
7 contigus. La translation du chariot 8 est obtenue par
exemple grâce à un moyen moteur 9 comportant un vérin
à vis 9a. Le chariot 8 glisse sur un support 25 portant
des glissières de guidage 25a.
[0024] Le support 25 portant le chariot 8 est rendu so-
lidaire des brides 24 de façon à former le dispositif de
rechargement 6.
[0025] Le chariot 8 porte des bras radiaux 10 qui
s’étendent jusqu’aux tubes 7. Chaque bras 10 comporte
à son extrémité la plus éloignée du chariot 8, une surface
de poussée 11. Chaque surface de poussée 11 est des-
tinée à se positionner à l’intérieur d’un tube 7. Elle cou-
lissera à l’intérieur de ce tube et poussera, par la surface
11, la face arrière d’une munition 100.
[0026] Comme visible à la figure 3a, pour que la pous-
sée d’une munition contenue dans un tube 7 puisse se
faire, chaque tube 7 comporte une fente 12 s’étendant
d’une extrémité à l’autre du tube 7 selon une génératrice
du tube 7. Cette fente 12 est destinée au passage d’un
des bras 10.
[0027] Toujours sur la même figure 3a, on peut voir
que le tube 7 comporte des ouvertures 13, réparties an-
gulairement de façon régulière autour du tube 7 et éga-
lement axialement le long du tube 7.
[0028] Chaque ouverture 13 est destinée à recevoir un
patin 14 qui est monté pivotant autour d’un axe 26 pa-
rallèle à l’axe du tube 7 (voir aussi les figures 4a et 4b).
Les axes 26 sont logés dans des perçages 27 portés par
le tube 7 (figure 3a).
[0029] Si les patins 14 sont retirés sur la figure 3a, ils
sont visibles sur la figure 3b. Chaque patin peut pivoter
autour de son axe 26 de façon à passer radialement
d’une position de calage où il interfère avec la munition
contenue dans le tube 7 de manière à la maintenir radia-
lement et axialement par rapport au tube 7, et une posi-
tion dite libre où les patins 14 sont dégagés de l’intérieur
du tube 7 pour cette fois ne pas entraver les mouvements
de la munition 100, de la surface de poussée 11 et/ou
du bras 10.
[0030] Les patins portent, sur une surface interne qui
vient en contact avec la munition, un matériau amortis-
seur.
[0031] Les patins passent de leur position de calage à
leur position libre par l’action d’un ressort de rappel (res-
sorts non visibles) qui tend à placer le patin 14 en position
libre.
[0032] Comme on le voit plus clairement à la figure 4b,
les patins 14 situés au niveau de la fente 12 ont une
amplitude de pivotement suffisante pour ne pas se trou-
ver sur le chemin du bras coulissant dans ladite fente 12
comme représenté à la figure 4b.
[0033] Les patins pivotent comme suite à la libération
d’un dispositif de verrouillage comprenant des tringles
15. Aux figures 4a et 4b, on peut voir les tringles 15 qui
commandent le changement de position des patins 14.
[0034] Les tringles 15 coulissent dans des rainures 18
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profilées le long du tube 7. Une tringle 15 immobilise et
libère plusieurs patins 14, tous situés sur la même gé-
nératrice du tube 7, en interférant ou non avec un bord
de chaque patin 14.
[0035] Selon les figures 6a et 6b, chaque tringle 15
comporte ainsi des encoches 16 (une pour chaque patin
14). Lorsque la tringle 15 coulisse vers l’avant, l’encoche
16 vient se positionner en regard du bord de patin 14
précédemment entravé par la tringle 15, ce qui libère le
patin 14 qui, poussé par son ressort, peut se mouvoir
radialement par rapport au tube 7, supprimant ainsi le
calage de la munition.
[0036] Le dispositif de verrouillage comporte aussi des
moyens de commande 19 permettant de commander la
translation des tringles 15. Ainsi chaque tube 7 comporte
au niveau de l’extrémité arrière de chaque tringle 15,
extrémité située vers l’arrière du tube 7, des moyens de
commande 19 qui sont visibles aux figures 5a,5b,5c et
5d.
[0037] Les moyens de commande 19 ont pour fonction
d’empêcher les tringles 15 d’avancer de manière invo-
lontaire sous l’influence des sollicitations d’usage cou-
rante du matériels (chocs, vibrations...), mais aussi de
permettre aux surfaces de poussée 11 d’entrainer les
tringles 15 vers l’avant lorsqu’une réalimention en muni-
tions est commandée ainsi que d’arrêter la translation
des tringles 15 lorsque celles-ci ont libéré les patins.
[0038] Pour cela, les moyens de commande 19 com-
portent un loquet 20 comportant un axe de pivot 20a so-
lidaire du tube 7 et transversal à l’axe longitudinal du tube
7. Le loquet 20 comporte un ergot 20b destiné à corres-
pondre avec un logement 21a d’un butoir mobile 21 situé
à l’arrière de la tringle 15 empêchant ainsi toute transla-
tion de la tringle 15.
[0039] On notera que lorsqu’une munition est dans le
tube 7, la surface de poussée 11 est située en arrière du
loquet 20. Pour dégager l’ergot 20b du logement 21a, la
surface de poussée 11 comporte un chanfrein 11a qui,
lorsque la surface de poussée 11 avance, vient interférer
avec un bord du loquet 20 et contre l’action d’un ressort
30, ce qui provoque le pivotement du loquet 20 et l’écar-
tement de l’ergot 20b du logement 21a à mesure que le
bord du loquet 20 parcourt le profil du chanfrein 11a.
[0040] En poursuivant sa course vers l’avant, la surfa-
ce de poussée 11 amène le chanfrein 11a à interférer en
correspondance de forme avec un pan incliné 21b (figure
5b) du butoir mobile 21 qui est alors poussé vers l’avant
par l’action de la surface de poussée 11.
[0041] Le butoir 21 est lié en pivot à la tringle 15 par
un axe de pivot 28 (figure 5c) et il subit l’action d’un ressort
23 solidaire de la tringle 15 et qui tend à écarter le butoir
21 vers l’extérieur du tube 7.
[0042] Afin que le butoir 21 puisse être poussé par le
chanfrein 11a (ce qui pousse la tringle 15), le butoir 21
porte au moins un pion 22 qui circule dans une gorge 7c
du tube 7 (figure 5d). La gorge 7c est rectiligne et parallèle
au sens de translation de la tringle 15.
[0043] Afin que la translation de la tringle 15 cesse au

terme de sa course, c’est-à-dire lorsque les encoches 16
de celle-ci sont dans la position adaptée à la libération
des patins 14, (voir figure 6a et 6b), la gorge 7c débouche
sur un dégagement 7d (figure 5d) qui est perpendiculaire
au sens de translation de la tringle 15. Ce dégagement
permet au pion 22 de se dégager de la gorge 7c sous
l’action du ressort 23.
[0044] De ce fait, le pan incliné 21b n’interfère plus
avec le chanfrein 11a et la tringle 15 n’est plus poussée
par la surface de poussée 11. La surface de poussée 11
poursuit son avance dans le tube afin de d’acheminer la
munition 100 dans une alvéole d’un barillet (voir figure 1).

Revendications

1. Dispositif de rechargement (6) en munitions (100)
pour un barillet (3) comprenant des alvéoles (4) ré-
gulièrement réparties angulairement et associé à
une arme (2) de gros calibre, dispositif caractérisé
en ce qu’il comporte une pluralité de tubes supports
(7) destinés à contenir des munitions (100), tubes
supports (7) solidaires les uns des autres et disposés
de manière à former une portion de cylindre centrée
sur un axe (X) qui est destiné à être aligné avec un
axe central (X) du barillet (4), dispositif (6) compor-
tant un chariot de poussée (8) translatable le long
de l’axe longitudinal (X) de la portion de cylindre grâ-
ce à un moyen moteur (9), chariot (8) comportant
autant de bras de liaison (10) que de tubes supports
(7), chaque bras (10) étant guidé le long d’une fente
(12) de chaque tube (7) et comportant une surface
de poussée (11) apte à coulisser dans le tube sup-
port (7) associé, toutes les surfaces de poussée (10)
étant destinées à pousser simultanément toutes les
munitions (100), hors des tubes supports (7), vers
les alvéoles (4) du barillet (3).

2. Dispositif de rechargement (6) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le chariot (9) est transla-
table au moyen d’un vérin à vis (9a).

3. Dispositif de rechargement (6) selon une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que chaque tube
support (7) comporte des ouvertures radiales (13)
destinées au passage d’au moins un moyen de ca-
lage (14) destiné à venir s’appliquer sur une munition
(100) contenue dans le tube (7), moyen de calage
(14) pouvant être positionné par des moyens de
commande (19) entre une position de calage dans
laquelle le moyen de calage (14) est appliqué sur
une munition (100) et une position libre dans laquelle
le moyen de calage (14) n’est plus appliqué sur la
munition (100), qui peut coulisser dans le tube (7).

4. Dispositif de rechargement (6) selon la revendication
3, caractérisé en ce que le moyen de calage (14)
comporte une pluralité de patins (14), chaque patin

5 6 



EP 3 755 963 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(14) étant monté de façon articulée sur une ouverture
(13), et maintenu en position de calage par au moins
une tringle (15) pouvant coulisser parallèlement à
l’axe (X) du tube (7), un ressort assurant le passage
de la position de calage à la position libre.

5. Dispositif de rechargement (6) selon la revendication
4, caractérisé en ce que chaque tringle (15) porte
au moins une encoche (16) qui, une fois positionnée
devant le patin (14), libère ce dernier entraînant son
passage en position libre, les moyens de commande
(19) assurant la translation de la ou des tringles (15).

6. Dispositif de rechargement (6) selon la revendication
5, caractérisé en ce que les moyens de commande
(19) bloquent le coulissement intempestif de la ou
des tringles (15) et les libèrent lorsque la surface de
poussée (11) est avancée, les moyens de comman-
de (19) assurant également le blocage du coulisse-
ment de la tringle (15) au terme de sa course.

7. Dispositif de rechargement (6) selon la revendication
6, caractérisé en ce que les moyens de commande
comportent un loquet (20) solidaire du tube (7) et
comportant un ergot (20b) correspondant avec un
logement (21a) d’un butoir solidaire d’une tringle (15)
afin de bloquer la translation de la tringle (15), ergot
(20b) qui est rétractable par pivotement du loquet
(20) sous l’action d’une surface de poussée (11) sur
celui-ci, le blocage de la tringle (15) en fin de course
étant assuré par l’interférence d’un pion (22) d’un
butoir (21) pivotant avec un dégagement (7d), le bu-
toir (21) étant solidaire de la tringle (15) et poussé
par la surface de poussée (11), le pion (22) assurant
le guidage du butoir (21) en translation durant la
course de la tringle (15) en circulant dans une gorge
(7c) rectiligne du tube (7), le pivotement du butoir
(21) en fin de course le dégageant de la surface de
poussée (11) tout en bloquant la tringle (15).

8. Tourelle de char (1) comportant au moins un barillet
(3) pour munitions (100) contenues dans des alvéo-
les tubulaires, tourelle (1) caractérisée en ce qu’elle
comporte au moins un dispositif de rechargement
(6) en munitions (100) selon une des revendications
1 à 7.

Patentansprüche

1. - Nachladevorrichtung (6) von Munition (100) für eine
Trommel (3), die winklig gleichmäßig verteilte Zellen
(4) umfasst und einer großkalibrigen Waffe (2) zu-
geordnet ist, wobei die Vorrichtung dadurch ge-
kennzeichnet ist, dass sie eine Vielzahl von Stütz-
röhren (7) aufweist, die bestimmt sind, Munition
(100) zu enthalten, wobei die Stützröhren (7) fest
miteinander verbunden und derart angeordnet sind,

dass sie einen auf einer Achse (X) zentrieren Zylin-
derabschnitt bilden, die bestimmt ist, mit einer zen-
tralen Achse (X) der Trommel (4) zu fluchten, wobei
die Vorrichtung (6) einen Schubschlitten (8) auf-
weist, der entlang der Längsachse (X) des Zylinder-
abschnitts dank eines Motormittels (9) verschiebbar
ist, wobei der Schlitten (8) ebenso viele Verbin-
dungsarme (10) wie Stützröhren (7) aufweist, wobei
jeder Arm (10) entlang eines Schlitzes (12) jeder
Röhre (7) geführt wird und eine Schubfläche (11)
aufweist, die imstande ist, in der zugeordneten Stütz-
röhre (7) zu gleiten, wobei alle Schubflächen (10)
bestimmt sind, die gesamte Munition (100) aus den
Stützröhren (7) zu den Zellen (4) der Trommel (3)
zu schieben.

2. - Nachladevorrichtung (6) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schlitten (9) mit-
tels eines Schraubenzylinders (9a) verschiebbar ist.

3. - Nachladevorrichtung (6) nach einem der Ansprü-
che 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass jede
Stützröhre (7) radiale Öffnungen (13) aufweist, die
für den Durchgang von mindestens einem Keilmittel
(14) bestimmt sind, das bestimmt ist, an einer Mu-
nition (100) in Anlage zu kommen, die in der Röhre
(7) vorhanden ist, wobei das Keilmittel (14) von Steu-
ermitteln (19) zwischen einer Keilposition, in welcher
das Keilmittel (14) an einer Munition (100) anliegt,
und einer freien Position, in welcher das Keilmittel
(14) nicht mehr an der Munition (100) anliegt, die in
der Röhre (7) gleiten kann, positionierbar ist.

4. - Nachladevorrichtung (6) nach Anspruch 3, da-
durch gekennzeichnet, dass das Keilmittel (14) ei-
ne Vielzahl von Füßen (14) aufweist, wobei jeder
Fuß (14) gelenkig auf einer Öffnung (13) angebracht
ist und von mindestens einer Stange (15) in Keilpo-
sition gehalten wird, die parallel zur Achse (X) der
Röhre (7) gleiten kann, wobei eine Feder den Wech-
sel aus der Keilposition in die freie Position sichert.

5. - Nachladevorrichtung (6) nach Anspruch 4, da-
durch gekennzeichnet, dass jede Stange (15) min-
destens eine Kerbe (16) trägt, die, sobald sie vor
dem Fuß (14) positioniert ist, diesen befreit und des-
sen Wechsel in die freie Position bewirkt, wobei die
Steuermittel (19) die Verschiebung der Stang(en)
(15) sichern.

6. - Nachladevorrichtung (6) nach Anspruch 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Steuermittel (19)
das unbeabsichtigte Gleiten der Stang(en) (15) blo-
ckieren und sie befreien, wenn die Schubfläche (11)
vorgerückt ist, wobei die Steuermittel (19) ebenfalls
das Blockieren des Gleitens der Stange (15) bis zum
Ende ihres Laufs sichern.

7 8 



EP 3 755 963 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7. - Nachladevorrichtung (6) nach Anspruch 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Steuermittel ei-
nen Riegel (20) aufweisen, der mit der Röhre (7) fest
verbunden ist und der einen Sporn (20b) aufweist,
der mit einer Aufnahme (21a) eines Anschlags über-
einstimmt, der mit einer Stange (15) fest verbunden
ist, um die Verschiebung der Stange (15) zu blockie-
ren, wobei der Sporn (20b) durch Schwenken des
Riegels (20) aufgrund der Wirkung einer Schubflä-
che (11) auf diesen einziehbar ist, wobei die Blocka-
de der Stange (15) in Endlage durch Interferenz mit
einem Klotz (22) eines Anschlags (21) gesichert
wird, der mit einer Freigabe (7d) schwenkt, wobei
der Anschlag (21) mit der Stange (15) fest verbunden
ist und von der Schubfläche (11) geschoben wird,
wobei der Klotz (22) die translatorische Führung des
Anschlags (21) während des Laufs der Stange (15)
durch Zirkulieren in einer geraden Nut (7c) der Röhre
(7) sichert, wobei er durch das Schwenken des An-
schlags (21) in Endlage von der Schubfläche (11)
freigegeben wird und dabei die Stange (15) blockiert.

8. - Panzerturm (1), der mindestens eine Trommel (3)
für Munition (100) aufweist, die in röhrenförmigen
Zellen enthalten ist, wobei der Turm (1) dadurch
gekennzeichnet ist, dass er mindestens eine
Nachladevorrichtung (6) von Munition (100) nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 7 aufweist.

Claims

1. - A reloading device (6) for ammunition (100) for a
barrel (3) comprising regularly angularly distributed
cells (4) and associated with a large-calibre weapon
(2), the device being characterised in that it in-
cludes a plurality of support tubes (7) for containing
ammunition (100), which support tubes (7) are se-
cured with one another and are arranged so as to
form a cylinder portion that is centred on an axis (X)
which is intended to be aligned with a central axis
(X) of the barrel (4), the device (6) including a pushing
carriage (8) able to translate along the longitudinal
axis (X) of the cylinder portion by means of a motor
means (9), which carriage (8) includes as many con-
necting arms (10) as there are support tubes (7),
each arm (10) being guided along a slot (12) of each
tube (7) and including a pushing surface (11) able
to slide in the associated support tube (7), all the
pushing surfaces (10) being intended to push simul-
taneously all the ammunition (100) out of the support
tubes (7), towards the cells (4) of the barrel (3).

2. - The reloading device (6) according to claim 1, char-
acterised in that the carriage (9) is able to translate
by means of a screw jack (9a).

3. - The reloading device (6) according to one of claims

1 or 2, characterised in that each support tube (7)
includes radial openings (13) for the passage of at
least one wedging means (14) intended to be placed
against a piece of ammunition (100) contained in the
tube (7), which wedging means (14) can be posi-
tioned by control means (19) between a wedging po-
sition, in which the wedging means (14) is placed
against a piece of ammunition (100), and a released
position, in which the wedging means (14) is no long-
er placed against the piece of ammunition (100),
which can slide in the tube (7).

4. - The reloading device (6) according to claim 3, char-
acterised in that the wedging means (14) includes
a plurality of shoes (14), each shoe (14) being mount-
ed in an articulated manner on an opening (13) and
held in the wedging position by at least one rod (15)
that can slide parallel to the axis (X) of the tube (7),
a spring ensuring the transition from the wedging
position to the released position.

5. - The reloading device (6) according to claim 4, char-
acterised in that each rod (15) carries at least one
notch (16) which, once positioned in front of the shoe
(14), releases the latter, causing it to pass into the
released position, the control means (19) ensuring
the translation of the one or more rods (15).

6. - The reloading device (6) according to claim 5, char-
acterised in that the control means (19) block the
untimely sliding of the one or more rods (15) and
release them when the pushing surface (11) is
moved forward, the control means (19) also ensuring
the blocking of the sliding of the rod (15) at the end
of its travel.

7. - The reloading device (6) according to claim 6, char-
acterised in that the control means include a latch
(20) secured with the tube (7) and including a lug
(20b) corresponding with a housing (21a) of a stop
secured with a rod (15) in order to lock the translation
of the rod (15), which lug (20b) is able to be retracted
by pivoting the latch (20) under the action of a push-
ing surface (11) thereon, the locking of the rod (15)
at the end of its travel being ensured by the interfer-
ence of a pin (22) of a pivoting stop (21) with a cut-
out (7d), the stop (21) being secured with the rod
(15) and pushed by the pushing surface (11) the pin
(22) ensuring the guiding of the stop (21) in transla-
tion during the travel of the rod (15) by circulating in
a rectilinear groove (7c) of the tube (7), the pivoting
of the stop (21) at the end of its travel releasing it
from the pushing surface (11) while locking the rod
(15).

8. - Tank turret (1) including at least one barrel (3) for
ammunition (100) contained in tubular cells, which
turret (1) is characterised in that it includes at least
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one reloading device (6) for ammunition (100) ac-
cording to one of claims 1 to 7.
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